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COMMUNAUTE DE COMMUNES

DU VAL DE L'INDRE





Extrait du registre des délibérations

du Conseil de la Communauté de

Communes du Val de l’Indre

Séance du 27 septembre 2006

N°2006.09.A.3.1.
OBJET :
PRISE EN CHARGE DES FRAIS DE PARTICIPATION A LA 17E CONVENTION NATIONALE DE L'ADCF
Le vingt-sept septembre deux mille six, à vingt heures trente minutes, les membres du conseil communautaire, légalement convoqués, se sont réunis en séance ordinaire à l'Hôtel de Ville d'Esvres-sur-Indre, sous la présidence de Monsieur PALAT.

Etaient présents :

· Commune d’Artannes : Mme GABILLAT - M. PELLETIER - M. MAGNIOT
· Commune d’Esvres : M. TURCO - M. FAURE - M. NOYANT - Mme ROUSSEAU
· Commune de Montbazon : M. AUDET - M. REVECHE - Mme ENAULT
· Commune de Monts : M. VIAUD - M. FROGER
· Commune de Saint-Branchs : M. BALANGER - M. A. MAURICE - M. ARRAULT
· Commune de Sorigny : M. PALAT - Mme FAUTRERO
· Commune de Truyes : M. LANDRE - M. GAUTHIER - Mme MASVEYRAUD
· Commune de Veigné : M. THALINEAU - M. PARIS
Absents excusés : M. MARTRES - M. PLOQUIN - M. CHAUSSON
Pouvoirs :
M. B. MAURICE à M. VIAUD - M. LE NOACH à M. THALINEAU
Secrétaire de séance : M. FAURE

Vu le décret n°90-437 du 28 mai 1990 ;

Vu le décret n°2001-654 du 19 juillet 2001 ;

Vu le décret n° 2006-781 du 03 juillet 2006 ;

Considérant la participation de M. le Président accompagné de quatre agents de la Communauté de Communes du Val de l’Indre à la 17ème Convention nationale de l’Assemblée des Communautés de France (ADCF) les 12 et 13 octobre prochain à Deauville ;

Considérant que M. le Président et les agents utiliseront le véhicule de la CCVI pour effectuer le déplacement entre Monts et Deauville ;

Après en avoir délibéré, le conseil communautaire décide par 23 voix pour et une abstention :

· D’autoriser la prise en charge :

· des droits d’inscription d’un montant de 250 € TTC par agent (réduction de 30 % à partir du 3ème participant) comprenant la participation aux séances plénières, tables rondes, déjeuners et dîner, sur présentation d’une facture ;

· des frais d’utilisation du service hébergement facturé en sus par l’ADCF 10€ TTC par personne ;

· du remboursement des frais d’essence, de parcs stationnement et de péage d’autoroute sur production des justificatifs ;

· des frais d’hébergement et de petit-déjeuner pour la nuit du jeudi 12 au vendredi 13 octobre 2006, sur présentation d’une facture ;

dans la limite des crédits ouverts au budget.

· D’autoriser Monsieur le Président à signer :

· un ordre de mission collectif précisant le lieu de la mission, sa durée, le mode de transport,

· toutes pièces et documents afférents à la participation de la Communauté de Communes du Val de l’Indre à la 17ème Convention nationale de l’Assemblée des Communautés de France (ADCF).

Pour extrait conforme

Le Président,

Pierre PALAT
Le Président soussigné certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire du présent acte.





Transmis à la Préfecture le :








Publié ou notifié le :
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